
 
 
 
 
 

Infos ludique : 
Le mot nouveau : aussi 

incroyable que cela puisse 

paraître il y a un mot français 

pour dire « team »,  c’est… 

« équipe » !  
 

L’actualité de ton syndicat ASISA 
Le dossier confédéral étant désormais sur de bons rails, nous commençons à co-construire 

notre cahier revendicatif. Oui à co-construire car il s’agit pour nous d’inverser la hiérarchie 

pratiquée dans les autres syndicats : sur notre site chaque adhérent à la possibilité de 

participer en proposant ses idées, questions, sujets…  

C’est ainsi que nous élaborons le cahier revendicatif qui nous servira de base pour notre 

programme lors des prochaines élections professionnelles.  

Nous sommes convaincus que vous êtes vraiment les mieux placés pour représenter et 

défendre votre avis sur tous les thèmes afférents à ce qui nous rassemble : le travail au sein du 

groupe Arkéa. Pour ça (et plus), faut adhérer ! 

 

Quelques chiffres 
Nous sommes 9.891 salariés du groupe Arkéa. Notre âge moyen est de 40 ans et nous 

touchons 45.464 € bruts par an, en moyenne. 

Evidemment si on parle rémunération… on pense immédiatement à celle de nos dirigeants et à 

la SCD pour laquelle c’est bien opaque! Et si nous militions pour un rapport + juste entre les 

Salaires Minimums et Maximums ?  

Dixit les CCM : prestations

informatiques chaotiques : Crédics, 

l’application carte, Suravenir vie, le poste 

Zenith… Où sont les moyens humains pour 

éviter aux conseillers et aux sociétaires 

d’essuyer les plâtres ? Pourtant, les IDP-HSCT 

ont régulièrement dénoncé les manques de 

moyens humains et techniques. Nous 

demandons de nouveau la transformation des 

postes de prestataires en salariés CDI Arkéa. 

Combien ça coûte ? 

Une des remarques les plus entendues 

c'est le coût de la manifestation du 17 mai.  

Bon nous on a bien une petite idée pour la 

compta : une petite affectation du Bonus 

des dirigeants à la cagnotte Leetchi de la 

Manif et ça devrait le faire. Jean-Pierre, 

Ronan : un effort serait un petit pas pour 

l’homme mais un grand pas pour 

l’entreprise !... 

Sondage 

Même si elle ne comporte plus 

beaucoup de questions, on 

vous incite à répondre 

(honnêtement) à l'enquête sur 

la QVT (qualité de vie au 

travail). Ça peut être un bon 

outil d'évaluation global et de 

suivi de nos conditions de 

travail. 

 

Instances : 
A la demande du syndicat majoritaire, la parole d’ASISA est 

désormais muselée en CE, CCE et IDP-HSCT. Pour autant, les 

élus d’ASISA continueront à s’exprimer, en leur nom, pour 

porter la voix de votre syndicat, votre voix ! 

 

L’actualité confédéral 
En prenant acte du projet "Priorité Massif Central" présenté par M. Ranchon, le CCE a validé un 

acte de déstructuration de notre groupe. On ne dit pas bravo !  

Les élus considèrent notamment que les conditions proposées pour les collègues du CMMC 

sont … bonnes ! De la part de syndicats censés militer pour la réduction du temps de travail 

c’est heu… comment dire ? pour le moins étonnant. Adieu les 35h hebdomadaires et les 7 

semaines de congés payés pour faire place au « Travailler plus pour gagner plus » ça ne vous 

rappelle rien ? Bref, on ne dit pas encore BRAVO !!!  

Et que dire à M. Ranchon qui a mis sous tutelle les 6 caisses du CMMC pro-Arkéa. Voilà encore 

une belle illustration de la démocratie à la sauce CNCM11-CICFDT : vous n’avez pas le droit de 

ne pas être d’accord. Vous devez être d’accord ! D’accord ? C’est d’accord on est d’accord !?!

On ne dit pas bravo ! NON !... à la démocratie à la sauce CM11-CICFDT … 

 

Bon plan: N’oublie pas 

qu’adresser un courrier en 

interne à la CPAM ou à la 

complémentaire santé ne 

nécessite pas de timbre ! 

(retrait du courrier le jeudi) 

 

LA date:  

Jeudi 5 juillet 2018 

Tous les salariés vont être 

ENFIN informés du projet 

d’indépendance d’Arkéa. 

Objectif 2020 !! 

C’est également le 

CCE extraordinaire ! On espère 

qu’à défaut d’avoir la primeur 

de la présentation les élus 

auront une présentation de  

Ronan Le Moal en personne ! 

 

Pour adhérer : 
Il faut écrire petit pour 

compléter le formulaire à 

retourner scanné à 

contact@asisa.fr 

 

Nom:………………………….... 

Prénom:…………...………….. 

Société:……………...………... 

Courriel: 

………….………………………... 

Cotisation annuel :……..€ 

La cotisation annuelle correspond à 

0,20% de ton salaire net et est 

entièrement  destinée au 

fonctionnement  (frais d’achats 

divers, d’édition de tracts, 

d’informatique, … )  
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